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La Plaine de Pévèle
(8 Km 400 - 3 h 00)
Départ : Salle des fêtes MERIGNIES

1. Partez en direction de Mons-en-Pévèle, le 
long de la D 120 et, 150 m plus loin, 
empruntez à gauche le sentier 
paysager départemental.

2. Au carrefour, tournez à droite (rue 
de Martinval) et rejoignez la D 120. 
Effectuez un crochet gauche-droite sur la D 
120 et aboutissez au hameau de Martinval.

3. Tournez à droite et suivez la 
route principale. Continuez tout droit. Aux 
croisements, poursuivez tout droit. Au 
carrefour de la rue du Lieutenant Aline 
Lerouge et de la D 54, tournez à droite puis, 
en serrant à gauche, rejoignez l'église Saint-
Pierre à Tourmignies.

4. Prenez à droite le chemin des Tilleuls. Au 
bout, longez, à droite sur 500 m, la route 
reliant Attiches à Mérignies (prudence).

5. Coupez la D 54 puis empruntez à droite de 
nouveau la voie verte jusqu’à la D 120, à 
l’entrée de Mérignies. A gauche, retrouvez 
la salle des fêtes.
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La Plaine de Pévèle
(8 Km 400 - 3 h 00)
Départ : Salle des fêtes MERIGNIES

Avis du Randonneur :
Cet itinéraire emprunte des rues de 
village, des routes calmes, le linéaire 
d’une ancienne voie ferrée et des 
chemins pavés chers à la course cycliste 
Paris-Roubaix. Prudence en traversant 
les RD 54 et RD 120. Ce circuit est 
praticable toute l’année. Pour les 
randonneurs avertis, il est possible de 
relier ce parcours aux circuit de Mons-
en-Pévèle et « les arbres de la Pévèle »
pour un tour de 17 km (attention, 
certains balisages sont alors inversés).

Suivez le guide!
Des flèches, des bornes de jalon-
nement ou des marques de peinture 
sont disposées le long du circuit.

• Ne quittez pas les sentiers balisés et respectez le travail des 
gestionnaires des sites, des agriculteurs et des forestiers

• Protégez la faune, la flore et l'environnement; emportez vos 
détritus.

• Respectez la signalisation et les aménagements en bordure de 
circuit.

• Dans le cas de modifications des itinéraires(améliorations, 
déviations pour cause de travaux...) suivez le nouveau balisage qui 
ne correspond plus alors à la description.

• Pour signaler un défaut (fléchage, difficulté, anomalie) ou 
suggérer une amélioration (circuit ou fiche), contactez le 
DEPARTEMENT du NORD, Direction de l'environnement, hôtel du 
Département 59047 LILLE CEDEX (+33 3 59 73 58 14) ou faites une 
déclaration SURICATE : https://sentinelles.sportsdenature.fr/
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